
École élémentaire du Guichet
Impasse René Paillole

91400 ORSAY

Procès verbal 
du Conseil d'école

Conseil d'école n° 3 Date : 02/06/2023 Durée : 2h00

Participants

Représentants des parents d'élèves : 

 LIPEG :  
◦ Mme GOY Anne-Claire, 
◦ Mme SEROUX Aurélie, 
◦ Mme GUILLEMAN Maud,
◦ Mme AMARI Hajer, 
◦ Mme PACTON Cécile, 
◦ Mme HOUX Laetitia ; 

 FCPE : 
◦ Mme BLANCHARD Stéphanie,
◦ Mme LELEU Mélanie, 
◦ Mme SALY-GIOCANTI 

Amandine, 
◦ Mme HASSER Aurélie, 
◦ Mme CALLEN Delphine.

Enseignants  :  
 Mme GEERSTMAN Lilianne CPA, 
 Mme SIRJEAN Sandrine CPB, 
 Mme HANNEDOUCHE Caroline CE1A, 
 Mme THÉPAUT Gaëlle CE1B, 
 Mmes POMMIER Anne CE2A, 
 MESSAGER Rozenn (excusée) CE2A, 
 Mme LOMBARDOT Béatrice CE2B, 
 Mme ARAIB Mouna CE2/CM2, 
 Mme BAROT Estelle CM1A, 
 Mme JENGIE Sandrine CM1B, 
 Mme CLERJON Élisabeth CM2A, 
 Mmes GAUTREAU Sarah. 
 Professeurs anglophones : M. AMANKWA Isaac et 

Mme ADJEI Elizabeth (excusée) et 
 Maître spécialisée : Mme PORTIER Christine (excusé).

Représentants de la mairie : MME BÉNICHOU Anne-Charlotte 
accompagnée de Mme MATTHYS Fleur

Délégué Départemental de l’ Éducation Nationale (DDEN ) : Mme BOURDEAU GLÉDEL

Président de la séance : Anne Pommier (directrice et enseignante en CE2A)

1. Qui fait le compte rendu ?

La LIPEG fait le CR.
Afin d’éviter de dépasser le temps imparti, Mme THÉPAUT est désignée « maîtresse du temps ». 

2. Point sur les effectifs et la structure probable de l’école

• Les effectifs
Effectifs projetés pour la rentrée de sept 2023 : 

• 54 CP 
• 52 CE1 
• 51 CE2
• 63 CM1 
• 51 CM2 

Total : 271 élèves
Nous sommes au « seuil de blocage » donc un comptage pourra être effectué à la rentrée en septembre
2023 : Attention dans ce cas, tout absent le jour de la rentrée ne sera pas compté dans les effectifs. Si



l’effectif total descend à 265 élèves, une classe sera fermée. Soyons donc tous vigilants et pour ceux
qui seraient absents ce jour-là, il est nécessaire de donner un certificat médical afin de compter malgré
tout dans les effectifs.
Départ de 2 maîtresses : Mme Geerstman (qui part en retraite) et Mme Araib (détachement de 3 ans à 
l’étranger)
Le poste de remplacement de Mme Geerstman est nommé. La demande de remplacement de Mme 
Araib a été faite hors mouvement, le poste est donc en attente de nomination. Ce sera un poste 
provisoire.

• Structure envisagée pour la rentrée : 11 classes
◦ 2 classes de CP 
◦ 1 classe CP-CE1, 1 classe de CE1 et 1 classe de CE1-CM1 
◦ 2 classes de CE2 
◦ 2 classes de CM1 
◦ 2 classes de CM2
Mise en place d’un double-niveaux pour les CP et CE1 afin de respecter le seuil de 24 élèves par 
classes pour ces 2 niveaux.
Les 2 classes double-niveaux auront des petits effectifs (± 22 élèves).
Remarque LIPEG : concernant les classes demi-niveau, serait-il possible d’éviter les effectifs avec des
nombres impairs d’élèves ?  Ceci pour éviter qu’un élève reste de côté, sentiment de solitude.

• Quelle organisation est prévue pour la visite de l’école par les parents de CP et nouveaux 
parents ?
Les grandes sections (futurs CPs) sont venues manger à l’école durant la semaine du 22 au 26 mai.  Ils
reviendront courant juin pour une fin de journée au périscolaire.
Les grandes sections de la maternelle de Maillecourt visiteront l’école le lundi 19 juin et ceux de la 
maternelle du Guichet le 21 juin. Les élèves de G-S arriveront juste avant la récréation, les élèves de 
CP proposeront un travail en classe aux G-S après une récréation. La réunion pour les nouveaux 
parents CP (c’est-à-dire ceux qui ne connaissent pas l’école) aura lieu le 6 juillet avec Mme Pommier.
Une Intervention des fédérations de parents d’élèves pour une présentation est prévue à la rentrée.

3. Budgets :

• Municipalité
En 2023,  il  y  a  eu une augmentation  de la  dotation  de (ces  augmentations  sont  en  partie  dues  à
l’inflation) :
+ 7 % pour les prestations de service
+ 4.2 % pour les fournitures et petits équipements 516 €
+ 20 % pour le papier et fournitures administratives   1 584 €
+ 7 % pour les fournitures scolaires 10 416 €
+ 7 % pour les prestations de services sorties spectacle 3 766 €
+ 32 % pour le transport collectif 3 766 €
Pour un total de 20 020 €, ce qui fait une moyenne par classe de 1 820 € et une moyenne par enfant de
67,86€
S’ajoute le budget mobilier et gros matériel + 4.2 % : 3960 €.
Cette année, il y a eu des subventions de la mairie à hauteur de 2 475€ (ce montant est calculé en
fonction du nombre de classes dans l’école).

• Coopérative scolaire
L’école a eu un contrôle des comptes de la coopérative en avril 2023. Ce contrôle a donné lieu à des
remarques sur la gestion de la fête de l’école afin de mieux respecter les procédures, notamment sur 3
points :
 - Concernant la gestion de l’argent liquide pendant la fête de l’école : un comptage de la caisse doit
être fait  juste le soir  même de la fête,  en présence de personnes bien identifiées qui signeront le
document de comptage.
 - L’organisateur officiel de la fête doit être l’école qui engage sa responsabilité et son assurance. 
 - Enfin, il doit y avoir une inscription à la SACEM (pour diffuser de la musique en public).
L’école réfléchit  à  une inscription annuelle  à la SACEM, inscription qui couvrira tous les usages
publics de musique faits en cours d’année.



Le solde de compte de la coopérative est de 8 569,43 € 
A savoir : 
Les abonnements de presse ont été renouvelés (Bayard)

1er paiement d’acompte pour la classe découverte (il reste 60% à régler car la Mairie n’a pas encore
versé la somme qui était pourtant due au 22 avril 2023 !). L’école déplore qu’il soit aussi difficile de
récupérer les paiements prévues selon un échéancier déterminé longtemps à l’avance. La trésorerie de
la coopérative n’est pas suffisante pour pouvoir avancer l’argent. 

4. Élections 2023 :

• Quel type de vote ? Le vote par correspondance a été confirmé par les membres du conseil pour les 
élections d’octobre 2023. Ce mode de vote correspond aux attentes et ne nuit pas à la participation des
votants.

• Commission  pour  les  élections  : le  conseil  d'école  désigne  en  son  sein  les  membres  d’une
commission composée du directeur d'école (président), d'un enseignant, de deux parents d'élèves, d'un
délégué départemental  de  l'Éducation  nationale  ainsi  que,  éventuellement,  d'un représentant  de  la
collectivité locale.
La commission pour les élections aura lieu le vendredi 8 septembre 19h, composée de : 
◦ Mme POMMIER (Directrice)
◦ Mme CLERJON (Enseignante)  
◦ Mme AMARI (LIPEG) et Mme BLANCHARD (FCPE)
◦ Ainsi que Mme BENICHOU en tant que représentant de la collectivité locale.
Mme GOY (LIPEG) annonce qu’elle ne pourra pas reprendre le rôle de présidente de la LIPEG et que
le bureau est en restructuration suite à de nombreux départs.

5. Vie de l'école

• Projet d’école
▪ Rappel sur le fonctionnement des récréations (horaires, rotations de zone)
Les récréations se déroulent sur un intervalle de temps de 9h45 à 10h45 qui s’étale par niveaux sur 2 
créneaux (le tableau des récréations par classes est affiché à l’entrée du préau) :
1er créneau dans les 2 cours (1 niveau par cour), la récréation dure 24 min
2ème créneau dans les 2 cours + sur le plateau (1 niveau par zone), la récréation dure 24 min

Les récréations sont plus sportives afin d’être prises en compte dans les 30 min d’APQ. Les jeux
proposés sont :

◦ Dans la cour ouest : cerceaux, cordes à sauter, élastiques, ballon pour balle aux prisonniers et
babyfoot

◦ Dans la cour est : jeux de balles avec ballons en mousse, ainsi que des élastiques 
◦ Sur  le  plateau  (derrière  l’école) :  babyfoot,  raquettes  de  ping-pong,  ballon  pour  le  foot  et

basket et diabolos dans l’herbe.
Les niveaux changent de zone selon le planning indiqué sur le tableau des récréations.

Ce fonctionnement de récréation par niveau a été mis en place avec le Covid : il sera revu à la rentrée 
par l’équipe enseignante. Mme Pommier a fait le constat qu’avec ce mode de fonctionnement il y a eu 
moins d’accidents.

▪ Les APQ : obligation de 30 minutes d’activités physiques quotidiennes pour les enfants. Sachant
qu’il y a 3h d’EPS par semaine, le jour où il y a EPS, il n’y a pas obligatoirement de temps APQ.

▪ La haie magique suite et fin
Séances plantation pour replantation et entretien, il y a eu des séances avec les parents, et également
des séances pour les CPs (paillage). Moment très apprécié par les élèves.
L’année dernière, il y a eu 1/3 de mortalité des plantations à cause des fortes chaleurs, d’habitude c’est



10 %. Les CPs participeront à l’entretien tous les ans afin de les sensibiliser à la préservation de ces
haies.

▪ DéfiMoov
La FCPE informe que les résultats du DéfiMoov pour les écoles d’Orsay ont été présentés le 28 mai à 
l'occasion de la journée contest BMX organisée par la mairie d'Orsay. Pour rappel, ce défi était 
organisé par les associations  "Orsay en transition" et "Mieux se Déplacer à Bicyclette". L’école 
élémentaire du Guichet y a participé  avec l’intervention commune de certains parents de la FCPE, de 
parents volontaires non affiliés et l’école. 
Les écoles maternelles et élémentaires d’Orsay ayant participé sont : la maternelle et l’élémentaire du 
Centre, la maternelle et l’élémentaire du CSO, la maternelle Maillecourt, l’élémentaire du Guichet et 
l’élémentaire de Mondétour.

L’objectif principal de ce projet : faire bouger les enfants (et les parents).
Constat pour la boite à recycler (matériel de sport) : 3 jours de collecte ne sont pas vraiment suffisants
et communication à revoir.

Ecole du Guichet : sur 276 élèves interrogés, 1er relevé sur une journée type :30% venaient en voiture
et en moyenne sur les 3 jours du défi : 22% sont venus en voiture.
Il a été constaté une augmentation de 14% de mobilité active et une diminution de 28% de trajets en
voiture.
Pourquoi ne pas comptabiliser le covoiturage ? Le but était de faire bouger les enfants (physiquement)
Toutes les classes ont participé et en anglais, les maitresses ont trouvé les relevés et explications en
anglais très simples à mettre en œuvre.
La  FCPE  remercie  l’équipe  enseignante  et  les  parents  volontaires  pour  leur  implication.  Merci
également à tous les parents et enfants qui ont participé.

Pour information, pas de projet « globe trotteurs » cette année, car depuis cette année ce projet n’est
proposé qu’au CM2. Les CM2 de cette année avaient déjà participé l’année dernière en CM1.

▪ La course longue
Lundi  22 mai,  il  y a eu la course longue (organisée par  la  mairie)  avec un pique-nique pour les
enfants : c’était un gros succès car les enfants se sont investis et il y a eu un entrainement sur toute la
période 4 et début période 5.
Rappel fait à l’équipe de la mairie sur les demandes d’autorisation d’image pour les enfants, avant
diffusion dans le journal de la ville.

▪ Est-ce que l'école envisage d'obtenir le label E3D (Ecole en Démarche globale de Développement
Durable) ? 
Mme POMMIER répond que non car l’école a déjà plusieurs projets en cours dont le label génération
2024 et le label « tri tout d’or » (recyclage).

• Problème de parking autour de l’école. 

La LIPEG souligne un problème majeur  de stationnement  (qui  empire)  et  rapporte  des  situations
dangereuses pour les élèves sur le chemin de l’école, en particulier rue du Pont de Pierre et rue du
Guichet. De nombreuses voitures se garent sur les trottoirs ou s’arrêtent en double file et bloquent la
circulation. La rue du Pont de Pierre est de plus en plus dangereuse pour les familles qui sont obligées
de passer sur la route ou entre les voitures. Les automobilistes s’énervent et donc accélèrent devant les
enfants et klaxonnent.
Question à la mairie : pourquoi avoir condamné des places de stationnement qui servaient de dépose-
minute  pour  les  parents  rue  du  Guichet ?   Pourquoi  n’y  a-t-il  plus  personne  pour  surveiller  les
passages piétons ? 
La Mairie note le point. Le recrutement pour la surveillance du passage piétons est toujours vacant, 
faute de candidats.



• Sorties

Pour les CP :
◦ Le 26 juin : sortie de fin d’année au parc Floreval. 
◦ Le 23 juin : accueil des correspondants de l’école Joliot-Curie de Palaiseau, organisation 

d’Olympiades inter-CP et un pique-nique au stade. 
◦ Le 27 juin : présentation aux familles de la chorale avec des chants en anglais. 
◦ Les maîtresses de CP remercient chaleureusement les parents qui se sont mobilisés pour venir 

aider à animer l’atelier vélo pour les élèves. 5 parents sont venus à chaque séance pour chaque 
classe. 

Pour les CE1 :
◦ Visite médiathèque, 2ème visite à la crypte pour voir l’exposition « Hockety pockety wockety » 

l’atelier suivra le 20-25 juin.
◦ Le 23 juin : sortie de fin d’année au château de Breteuil. 
◦ Atelier tennis le 6 juin.
◦ Les classes ont également participé à 4 interventions autour de thèmes philosophiques (avec 

Mathilde et Annette) : Rêves / Liberté / Grandir / Emotions. Utilisation de bâtons de parole, les 
enfants étaient très à l’écoute entre eux et les maitresses ont vu une amélioration au niveau du 
Vivre ensemble.

Pour les CE2 :
◦ Visite à la crypte pour voir l’exposition « Hockety pockety wockety » l’atelier suivra le 12 juin. 
◦ Médiathèque
◦ Le 6 juin : Sortie à la MISS pour explorer la vie dans le sol et découverte des insectes.
◦ La sortie de fin d’année se passera le 8 juin à l’espace Rambouillet.

Pour les CM1 :
◦ Classe de découverte à Saint Lunaire du 22 au 26 mai 2023 : la classe de découverte s’est très 

bien passée, à 2 pas de la plage ; tout le monde était content (élèves et maîtresses). Superbe météo 
et de très belles activités, les enfants ont tenu un journal de bord.  

Les enseignantes étaient accompagnées de 4 animateurs de l’organisme Cap Monde et des 
intervenants spécialisés de l’association Escale Bretagne : les maitresses ont particulièrement apprécié
la qualité des équipes.
Les liens de téléchargements des photos ont été envoyés aux familles.
Mention spéciale des maîtresses car ce fut compliqué d’envoyer des messages (problème de Wifi sur 
place et problème lié au changement de l’interface du site internet de l’école la même semaine).

Pour les CM2 :
◦ Le 15 juin, projet musique et spectacle avec la compagnie de hip hop, visite de la crypte de 

l’exposition « Hockety pockety wockety » et atelier à la suite sur l’hybridation.
◦ Sensibilisation au commerce équitable et intervenante sur le cacao.
◦ Du 16 au 23 juin : permis internet, prévention routière et le permis vélo qui se déroule sur une 

seule journée. 
◦ La visite du collège est prévue durant la semaine du 20 juin pendant 1 matinée : visite de 

l’établissement et du CDI. L’inscription à la section danse est toujours ouverte, il y a le spectacle 
du collège à Massy le 9 juin (chorale + danse). 

Pour quasiment toutes les classes, en avril : participation à la semaine paralympique dans le cadre du 
Label Génération 2024, le service des sports a fait des ateliers de cécifoot, béret sourd et parcours à 
l’aveugle.

• Brevet natation CM1 : 1/3 des élèves ne l’ont pas. Suite à une baisse du niveau de natation des 



élèves, l’école a demandé de repasser à des séances hebdomadaires de piscine sur les 5 périodes du CP
au CM1 mais la question du transport jusqu’à la piscine doit être discuté avec la Mairie.
L’école avait réduit le nombre de séance de piscine quand elle est passée « école EMILE ». Par contre,
les élèves ne peuvent pas y aller à pied (trop loin et trop de temps à consacrer).

• Bilan Harcèlement : Un protocole harcèlement déclenché depuis le précédent conseil.
 

• Photographe

Après discussion et étude des offres, le conseil des maitres décide de garder le studio Lorelle 
(photographe actuel) pour l’année prochaine. Il y a eu comparaison des prix et praticité comme la 
possibilité d’utiliser internet pour le paiement (qui facilite la gestion des finances). L’école a demandé 
une mise en situation avec un fond pour la photo de classe.

• Fête de l’école : Prochaine réunion jeudi prochain, le 8 juin. 
Demande de matériel à la Mairie (sono, barnums, chaises, tables, …) :  pas encore de réponse reçue ; 
Mme Benichou va relancer pour que le service de la mairie réponde d’ici le mercredi 7 juin.

Cette année, l’école prendra la responsabilité en tant qu’organisateur de la fête de l’école.

6. Travaux

• Prévus.
Les sols du 1er étage : un expert est passé. Une personne de la mairie va passer pour revoir le besoin et
éventuellement revoir la priorisation de ces travaux des sols.

▪ Est-ce que la visite de l’expert pour la ventilation des classes et la problématique du CO2 a bien eu
lieu ? Pas de visite d’expert effectuée, le problème de ventilation et VMC, est connu :  un premier
essai pour améliorer la situation a été fait en rabotant le bas des portes pour une meilleure circulation
de l’air.

7. Sécurité et PPMS

PPMS : Exercices d’évacuation alarme incendie et confinement fonctionnent
Le 2ème exercice d’évacuation a été réalisé le 13 avril  (le 1er avait  eu lieu le 28 septembre),  pour
simuler un incendie dans la cantine avec l’aide du gardien (responsable de la  sécurité du groupe
scolaire).
Si un feu se déclenche à la cantine, l’évacuation ne se fait pas sur le plateau mais dans la cour de
devant. Le gardien doit donc indiquer aux enseignantes de sortir de l’autre côté.
Il n’y a pas d’alarme au gymnase donc l’équipe a pris conscience de l’importance d’avoir toujours sur
soi leur téléphone et de mettre la sonnerie très forte. Pendant l’exercice, la classe qui était au gymnase
est sortie par le côté (problème d’un passage étroit).

Fait à : Orsay
Le : 25/03/22

Le secrétaire de séance
(Nom, prénom et signature)

Le président du conseil d'école
(Nom, prénom et signature)

Prochains conseil 
d’école :  2 juin 2023 

Mme GOY (LIPEG) Mme POMMIER 


